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ÀTt. 2.~ Une allocation d'égale ,sommé sera attte ,~I", Ai't., 4.-"Le 'Chef, du Servicê ·...Admil1istratif est 
buée, à ehacÜllC des femmes autoriiléL"8 il, ac'tompagiler 1·ë1l<figé 'Ile l'ex<j,cutiOli 'de la présente Décision qui sera 
les indigènes visés {.lus haut. . ' li enregistrée'et cômmuniquée"partout olt besilin' sei·a. 

. 	 .'. -~. -  .. 
• Alrt. 3.- Le montaitt de c~s allocations sera payé il Lomé le ';16 Mai IIi'N 1 

, 'Wr)es cré<lits'.du Chapitre Xly ":'A,rt.2. ' Pa!ag, 1 ' li ' ) , ~., 
~, . ,·du Budget Iiocal. ,Exercico 1922, .. 

~::, Art. ,4.'-" ' ,Le. Chef du,:Service des Finallées et le l· . ColJ.Ullalldant du Cercle de Sansanné· Mango ;;Qnl.char. ..ï",~ 
, ,gés, ..:hacun dl ce qui ,le cQucerne, 'de J'exécution 1.Iu :: 

• 	 ~nl ArrNé {lui_sera enh~j('istré,... communiqué et 
et publié partout "lt besoin sera, ,i!.!( !il 

l
f, '. ..' Lomé, le 2! Mai .·îff~~. •--'1 

~ ,,:-' - .BON-NEOARRI~RK 
. 	 ~ _~'~.. _
" "ÉInS/ON N 44 L 	 'l
',' ..., uA l' ,o. 1 créant à omé un centre dexa

~ " 
men pour.le <;6ncours à'admission Q l'Ecl1le W illiam r 	 P iii t· ',. 1 . . • 1 

f"':'{.."'t,~q,,;'~":~;~:ve;~~" COU7'~Sto(l pour a sur

~,
i:("~ Le Gouverneur des Uolouies 
~.. ',',, " ''-'',i;.:'li~;"i,I!~?ÎN de la .\tépù~!i<jue, 

i, de ·.Ia.f.Fr+tlt.:e, ", . ",;, 	 . , '~! 

.·~V~~1lf%:&iét"d~'·2~::Mars· 1!J~I·dét.etmiB&O,t les '1 
attrihutions, et les pouvoirs du Commissaire de la Ré· 1

. \Ju~liqlle au Togo (IIc'cref. promulgué -ail 'l'ogo par ar
rêté du Il:! AlIrjl.I!J~l.) ~ 

~ .. ' --- '.• " 1 	 ;; 

Vu lii"Décision Ni>.219endate du [(),JanvierI922 ,1 
~uJ'ouverriellr Général de l'Ard,!ùe Occidentale Jflan· ~ 
~aisé"linut les.tates ,I~s concours d'admis~foll aliX li 
',~~", du J.oll~ênt ('!énéral et aux Bourses rué· _I~ 
tro)Qllfli'lnes' il?(nsei!\'Jlement ainsi que les examens pour 

- l'QOtc,ntio.n' . dIS titres ;t dilllômes de capacitt;locaux Il
€n 1922;'- 1_ 
Suc, la propusition .tu Cftef du Service Administratif; ::; 
~ 	 J
., '. D E CID E: 	 ~ 

_ ArL] 1er.": . 	 :=:.',:ïICel~t,~~ .a L~UlI~,:mlcen\vt~ell.d'exapmens 
pour e CO~COllrs ( aullllSSlOll ""'-co,, 1 tam ont)' §

~';'I!!i-:iI,I!1'~I!ellle,12 Juin 192~ à 1 heures, '12 dans ies 

. > M,M, Ba.um a rd, 

B.o 1\ net L QU i s, 
, lIime Bon n é t, 

Instituteur principal de 2è él. 

Institutrice de 1ère dasse. 
" Art. 3.- , Le procès. verbal d'examen signé par les 
mel!lbres de cette Com.mission Sera adressé parles soins 
du Préside,nt au Commissaire de la République accom· 
pagné de la liste nominative des candidats, de' leur 

,dossier, des compositi<llls et d'une ampliation !le la l" é-
sente 	Décision,. , 

<.

ARRerÉ No. 

des agences 

RONNECARRERE
",__.. 

,1. 

94 fIXant'le m~~imum du encaisses 
spéctales du Togo, 

';

i" 


Le Gouverneur des Colonie." 


, Com"!i$SllÎre de la RéPublll'lile. 

Chevalier de la ...Légion d'Honneur. 


li! 	 Vu les décrets des '4Septemlo.re 1916 et 7 Avril_!:_~ 
191 '7 créant un Commissaire de ln République- au Togo

~ 
~Vu la déclaration J)'ranco Britannique du 10 Juiflet 
i';i~)/d~~r1';'~~c:;~rritoires (Îli Togo placés SQUS l'auto· 

! 
;;=_~_~.lJ,;~ le décret du 23 Mars 1921 dét<lrminant les 
_ attm\itions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 

,-" publique au TogQ (Décret promulgué- au Togupar arré· 
,', ,;:~;:~"";--G~evàIIer de la' L'!!j!ion d'HQnneur. :. té du 30 Av~1921). .lL Vu les dé~rets des 4 Septembre 1916 et 1 Avril 1917 1 Vu'le (lécret du 3f1 Décembre 1912 sur le régime fi 

" -créant un C'immissair~, de la Révubliquc an Togo. . il' 'llàncier d(l$ Colonies;

'-",la, déélaraiibll'" Frallc; Brita~lque dU~WJuillet'l Vu les arrêtés des 2 Février 19.15 et du 9 Novem.' 
. ,'.' 19 til 'filant les 'l'erritoires du 'l'ogo placés S'JUS l'autorÎt4,I,' bre 1920 'er~ant des age~ces spéCIales au Togo et fi. 

xant les maxIma des encaisses; 
Vu l'avis du Préposé·Payéur; 

Sur la l'roposi,tlon. du Chef du Service des Finances . 

ARR~TE 

Arricle 1 ér.~ Les maxima des encaisses des agen· 
ces spéciales sont à c(HDj>ter du 1er' Juillet 19221ixés 
ainsi qu'il ~uit: ' ' • 

Lomé· Banlieue . , . . .. , • Z5:000 fralles 

Anéeho . . , .. , , .. ;.,. 5.0.0U~ 

Atakpamé . . • . • '. , . . . . , 7;o.00\) 

Klouto . ; ,'... '•..... :, 40.000 

Sekodé .... , , •....... 40,000 

Sansanné. M~ngo ...•.... 40.010' 
• 
n 

Art. 2.-- Lorsqu'uri Commandant de Cercle consta. 
tela que le montant de l'encaisse atteint 10 maximum 

Iifclfutd1i: CmtrA- (1l1'mplêmettt.liu:e;. '.. !fiXé, il rendra compte sans délai de cette situation au 
Art.. 2.-Le~ épreuves seront, subies sous la sur: i chef • lieu en demandant l'antorisation de faire un en· 

veillance d'une C••mmission ('omposée, M: l! voi de fonds, • 

A~ministrateur des Colonies, 1 AIt. 3.- L'indemnité de re.sponsabilité ùes agents 
Chef diJ Bnreau Economique: ~ spéciaux est fixé à· compter du Jer Juillet 1922 il. 

Président. • '! Lomé, Banlieue. , , , ... ' .. 500 francs 

1-	 Anécho .. ~ . . . . .1-. . • ' .•• 1.000 • 

1 	 Atnkpalllé. . . .... '. . . . . 500 " 
Klouto .. , ... , .. , c'• ••• 500 • 

Sekodé . , , ... , .•• , •• , r.ooo 
•1 . 8ansanné • MangÛ . . , ..... 500 

" 
6 Art. 4. - Le Chef du Service des Finances, et les
! Commandant. des Cercles sont c}largés chacun en ce 

i 

• 

http:4Septemlo.re
http:cr�<lits'.du


-- -- ---~. ... ~~ .. --_ 
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..E!LS , 1

qui le CO!lceme de l'exécution du présent arrèté qui 	 DE; CID E:

1 " sera enre!l'istré et 'communiqué partout on besoin sera
' Article ler.- Atchik:lti Chef de Niamia estet inseré au Journal Omciel. ' 

,ï
Lomé, le. 21 l\{ai 1922. 

i 
1 

BONNECARRIffi'E 

ARRSTl! 96 fio:anl le ;:u.if des Ûltgrammes ~nicîeu. ·1 
de l'eo:férieur. 1 

Le GouverneUr des Colonies, '1. 
Oommissaire de la République, 

Obevalier de la Légion d'Honneur. i 
Vu le.décret du 23 Mars 1921 déterminant les attri· " 

butions et les pouvoirs du Oommissaire de la Républi. 1 
que ail Togo, ' li 

Vu le décret du 11 Mars 1922 relat{fà l:r:.tionl.._=-~
ùes télé~rammes offIciels; , . , . ,1 - " 

Vu là Circulaire No. 3012 en date du 1er Avril 1922 
du Ministre des Colonies; 1 
Sur la proposition. du Chel du Sel'viée des Postes et ,1" 

,Télégraphes. ' , .. 

,

• 

Article ler.- Les télégrammes !>fficiels-à llestina. 
tion' de l'extérieur acquittent au moment de lear dépôt 
la taxe des télégrammes privés dimiI\uêe def>OO/o. 

, Art, 2.- Le présent arrêté entrera en vigueur 11 
c,ompter du 1er Juin prochain, ' 

, AIt. 3.- Le Chef dq' ('lervice des J;'inanees et le' 
Chef du Service des Postes et des '1'élégraphes sont 

,chargés ckacun en ce qui le COllœrn~ de r exécution dù 
présent 'arrtlté qui sera enregistré, publié et commll', 

. niqllé partout où b.esoin sera. 

• wmé, le 29 Mai 1922 . 

:.:. ' BONNECARRÉRE. 

~

DÉCISION No. 148 portant désignation d'un chef 
de canton d'AtakpalllJ. 

Le Gouyerneur desCôlonie~, 

Commissaire de la République, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les décrets des 4,septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissa,ire de la Républiq ~e au '1'ogo 

Oonsidérant que pour. la nomination d'un Ohel inùi, 
gène dans un territoire iii mandat, la Puissance mand~~
tlire doit s'inspirer avant;. tout<l èhose du Msir expri
mé pal' la majorité, de la population; , 

Attendu que la consultation des chef& de village a 
donné 47 voix en faveur ù'ATOHIKITI _hef de .'iiamia 
et fi seulement pour 0 u s SOlI n k p 0 Cnef .de Wudoll 
Sur la proposition de l'Administrateur Com)llantlallt le 
Cercle. 

1 	
- , 

ARRETE: 

. , TI l'R I~ J.1 
1 
ROLE, REPAR'l'l'l'ION et COMMA:NDEMEN'l'.


J . " 

Ar&le lel'.- Les gardês de' ccrclè col1!!rltnoot une 
force d~ police relevant de l'autorité du Cornm;ssiüre 
de la République. Leur effectif est !ixé chaque année 
par lé Commissaire de la République en Cm)Sêll·<l'ad• 
ministration, lors de l'établissement.llu" br.tilgét. . , ' ~ 

Les crédits nl)eessaires à )'entr~tie"1l ùes gardes de 
corde sont inscrits au budget local' du Togo. 

Art. 2.- l,es gar'des de cercle assur'ent les services 
suivants: ~ .~ - a) 	 En temps llonnal: ; 

:: 	 Le service rie la police: . 
l,PI transmission lI"s (mll'es des' administr;;t,;urs 
Les e~cQrtes; 
La garde des convois. 

h) En temps de trouble 911. d'insurrectio'fl: 

i 
 • Ils ont pour mission de sauvegarder la vie et 

si possible les hiens des européens et des in· 


~ digènes.
5:i
2' Art. 3.--'-- Les gardes ,le cercle sont répartis en' pe· 
~ 
;;;;;; 10tons il raison d'un peloton par cercle, peloton qui 
~ pfenrl latléuomilMtioll de cc cercle. 

t Les pelotons sout iL elfectif variable suivant les né

!i cessftés du service et lïmlJort.ance des cercles. 


. ; La ·réPll.Itition des dfectifs entre les cercles et postes 

.. est faite par arrété du Commis'saire de la RépuhliqUè. 

~ L'ensemble ùe~ ùétachernents'~e5t Pfa.cé sous la sur· 
~ veillallce générale d'un f"fict.ionllairtl ou d'un officier 
~ 

nommé (,bef ùu canton ~'Atakpamé. 

Art. 2.~ L'Administrateur Commandant le Carole, 
t\'Atakpamé est chargé de l'exécution de la présent& 
déeision qui Sera enregistrée commlluiqqée et publiée 
partout on besoirl sera, , ' 

Lomé, le 30. Mai 1922. 

, . BON~E~RRÉRE. , 

ARRSTÉ No. 97 portant réorgani.afion' 'des gardes 
de cèrcte au ,Togo. 

]~e Goûvcl'l1eur des Colonies, 

Commissaire ùe la République, 

Chevalier de la . Légion d'Honnilùn 

Vu le décret ;lu 23 MarR 1921 déterminant les 
attributions et'les pouvoirs du OQmmissai~e de la Répu
blique' au Toge. 

Vu l'arrêté ùu 7 janvier 1920. port,mt organisation 
de la garde indigène du Togo' mudilié par les. arréll!s 
des 10 Septembre et 8 Novelflbœ W20, , ' 

• l' .,' ...• 	 J 

Sur la "proposition .ie l'A{l;oint' au Commissaire, 
wef des Services Administratifs. . . , 


